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L’avantage des idées communes

Région de Nyon est l’association de communes du district de Nyon. 
Elle conduit la réalisation de projets pour la population et l’économie, 
en matérialisant des synergies entre villes et villages.

http://regiondenyon.ch
https://twitter.com/RegiondeNyon
https://www.instagram.com/regiondenyon
https://www.linkedin.com/company/regiondenyon


Mettre en œuvre la 
stratégie régionale des 
zones d’activités

La Stratégie régionale de gestion des 
zones d’activités, dite SRGZA, fait 
partie d’un plan cantonal lui-même 
imposé par la loi fédérale. L’objectif est 
de coordonner le développement des 
zones d’activités sur tout le territoire.

Dans le district de Nyon, certaines 
zones particulièrement bien localisées 
et desservies sont stratégiques. Ce 
sont les zones d’activités régionales. 
Elles permettent de constituer des 
réserves foncières pour le maintien et 
l’installation d’entreprises sur notre 
territoire.

Qu’est-ce qu’une 
zone d’activité 
régionale ? 

Les organes de gestion des zones 
d’activités régionales supervisent 
la mise en œuvre de la SRGZA sur 
les sites dont ils ont la charge. 
Dans le district de Nyon, où la de-
mande de terrains et la tertiarisation 
des zones d’activités sont fortes, 
les organes de gestion veillent en 
particulier à ce que les zones soi-
ent utilisées de manière optimale et 
restent prioritairement dédiées aux 
activités artisanales et industrielles.

Chaque organe de gestion reg-
roupe des représentant·es de Ré-
gion de Nyon et de la commune 
concernée par la zone d’activités. 
Les modalités de collaboration sont 
réglées dans une convention signée 
pour chaque organe de gestion.

Que font les organes 
de gestion et qui 
y participe ?

Principes de 
fonctionnement des 
organes de gestion

	✓ Indépendance : chaque organe 
de gestion est indépendant des 4 
autres.

	✓ Administration : les tâches admi-
nistratives et organisationnelles 
sont déléguées à Région de Nyon.

	✓ Budget : l’organe de gestion ne dis-
pose pas d’un budget propre.

	✓ Coordination : chaque partie dé-
signe une personne de référence.

	✓ Représentation : les parties 
peuvent être représentées par des 
personnels techniques et/ou des 
responsables politiques.

	✓ Fréquence : au moins une séance 
par an est organisée pour chaque 
organe de gestion, ainsi qu’une 
séance plénière de partage d’in-
formations.

Mise en oeuvre
Accompagner la mise 

en œuvre de la SRGZA 
à l’échelle du site.

Réserves foncières
S’assurer de la mobilisation 

du foncier pour disposer 
d’une offre adaptée au tissu 

économique.

Développement
Promouvoir des aménagements, 

des infrastructures, une offre 
d’hébergement et de services 

de qualité.

Promotion 
économique

Favoriser le maintien et 
la création d’emplois sur 

le site.

Coordination 
Aider à concrétiser les 

projets et à maîtriser les 
délais.

Optimisation 
Optimiser l’utilisation de 

la ZAR afin de garantir un 
usage rationnel du sol.

Durabilité 
Garantir une planification et une 

gestion durables du site, en phase 
avec la transition écologique.

Pôle Bois 
La Rippe  

4,5 ha

Champ Colin
Nyon  

18,8 ha

La Bichette 
Vich 
9 ha

Asse-Fléchères 
Grens, Nyon, 
Signy-Avenex 

27,4 ha

Champ du Carre 
Mont-sur-Rolle 

4,3 ha

Objectifs des 
organes de gestion 


